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REGLEMENT INTERIEUR

apfe
TRAJECTOIRES DE SUCCES

1) Le présent règlement a pour objet:

De préciser l'application à l'entreprise de la règlementation en matière d'hygiène
et de sécurité.

De déterminer les règles générales et permanentes relatives à la discipline ainsi

que la nature et l'échelle des sanctions applicables.

De rappeler les garanties de procédure dont jouissent les salariés en matière de

sanctions disciplinaires.

II s'applique à tous les salariés de l'entreprise où qu'ils se trouvent (lieu de travail,

parking, salle de repas ...) y compris aux intérimaires et aux stagiaires présents dans

l'entreprise.

Toute autre prescription générale, portée à la connaissance de tous par note de

service, sera considérée comme adjonction au présent règlement et aura même

force d'application.

2) Accès et horaires d'ouverture

Les salariés doivent respecter l'horaire d'accès aux différents locaux d l'APFE. Le

personnel n'a accès aux locaux de l'entreprise que pour l'exécution de son contrat de

travail, à l'exception du respect des droits syndicaux ou de représentation du

personnel. Les salariés ne sont aucunement autorisés à introduire dans l'entreprise

des personnes étrangères à celle-ci.
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